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Article 1er – OBJET DU MARCHE 
 

L’appel d’offres a pour objet l’acquisition, par la Commune de PLOUHINEC d’un 
camion porteur 6x4 movibenne d’occasion.   
 
Le véhicule devra respecter toutes les normes en vigueur à la date de livraison notamment celles 
concernant la sécurité des utilisateurs et les directives du code de la route. 
 

   
Article 2 – CARACTERISTIQUES GENERALES  

 
 

 

SOLUTION 2  :  Camion porteur 6x4 movibenne, état d’occasion 
 
 

 Kilométrage : 150 000 km maximum 
 1ère mise en circulation : Après 01/06/2010 
 Configuration  : 6x4 
 Puissance : 300ch minimun 
 Carroserie : Movibenne 
 PTAC / PTRA : 26 Tonnes / 44 Tonnes 
 Options : 

 

- ABS 
- Blocage différentiel 
- Climatisation            
- Fourniture et pose de bandes rétro réfléchissantes 
- Signalisation lumineuse conforme à la norme en vigueur (Gyrophare + tri flash) 
 

Chaque candidat annexera à sa proposition une fiche technique regroupant les 
principales caractéristiques descriptives de fonctionnement et de maintenance du 
matériel  proposé : volume, dimension de la benne, hydraulique, traitement anti 
corrosion, sécurité,… 

 
 
 
Article 3 – PRESCRIPTIONS COMMUNES 

 
 

Il est précisé que toute modification ultérieure des plans des équipements joints à l’offre 
est interdite sauf pour mise aux normes des matériels. 

 
3.1   Le(s) fournisseur(s) devra (ont) joindre dans son offre les documents se rapportant à 

la construction, au fonctionnement, à l’entretien et à la réparation des ensembles, organes, 
circuits… sous la forme de plans, schémas (électriques, hydrauliques). 

 
3.2   Le(s) fournisseur(s) sera (ont) tenu(s) de se faire impérativement représenter, lors de 
la réception, par un technicien afin de former les chauffeurs sur : 

 
 Les conditions d’utilisation et contre-indications d’emploi, 

 
 Les informations sur les dispositifs de prévention. 

 
 Les procédures et précautions particulières à respecter lors des 

opérations de réglage, maintenance, entretien 
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 Les opérations de vérification de bon fonctionnement de sécurité 
 

Les frais consécutifs à ces stages, déplacement, restauration, hébergement et pédagogie 
seront entièrement à la charge du fournisseur. 
 
 

3.3  Le(s) fournisseur(s) sera (ont) tenu(s) d’organiser une journée de démonstration de 
l’équipement. Tous les frais inhérents à celle-ci seront entièrement à sa charge.  

 

 
3.4  A l’issue de la réception des offres, le représentant du pouvoir adjudicateur pourra, le 
cas échéant, solliciter de la part du candidat toutes informations complémentaires qu’il 
jugera nécessaires à l’analyse de la proposition. 
Il se réserve également le droit, d’organiser un déplacement pour examiner visuellement 
le(s) matériel(s) faisant l’objet de la présente consultation. 

 
 
 
 
 
                                                                                mention (s) manuscrite (s) 
 
À . . . . . . . . . . . . . . . .                                                       « Lu et approuvé » 
 
Le . . . . . . . . . . . . .                                                            Signature du titulaire 
 
 
 


